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Loi 
(9366) 

modifiant la loi sur les augmentations annuelles dues aux membres  
du personnel de l'Etat ainsi que sur la progression de la prime de fidélité 
(B 5 17) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les augmentations annuelles dues aux membres du personnel de 
l'Etat ainsi que sur la progression de la prime de fidélité, du 26 juin 2004, est 
modifiée comme suit: 
 

Art. 2 Annuités (nouvelle teneur) 
1 Pour l’année 2004, les augmentations annuelles dues selon l’article 12 de la 
loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres 
du personnel de l’Etat et des établissements hospitaliers, du 21 décembre 
1973, sont différées de six mois et ce sans aucune compensation rétroactive. 
2 Pour l’année 2005, les augmentations annuelles sont suspendues. 
 
Art. 3 (nouvelle teneur sans modification de la note) 
1 Pour l’année 2004, la progression de la prime de fidélité de l’article 16 de la 
loi sur le traitement, réduite de moitié, est de 2,5 %. 
2 Pour l’année 2004, la prime de fidélité versée pour la première fois à un 
membre du personnel est diminuée de 2,5 %. 
3 Pour l’année 2005, la progression de la prime de fidélité est suspendue. 
 

Art. 2 Vote et entrée en vigueur 
1 L’adoption de cette loi est une condition du vote du budget 2005. 
2 Elle entrera en vigueur en même temps que le budget 2005. 


